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Monsieur le Ministre des Grands travaux, de l'équipement, en charge des 
transports aériens, terrestres et maritimes et de la décentralisation

Question orale

Objet : Statut des opérateurs de Vigie du port autonome de Papeete 
P.I. : Missions détaillées des opérateurs de vigie

Recrutés depuis 2001 par appel à candidature au sein du port autonome, les opérateurs 
de vigie assurent la régulation, la coordination, le contrôle et le suivi du trafic maritime 
en lien avec l'ensemble des acteurs intervenant au sein du port autonome de Papeete 
dans le respect du code des ports et des décisions prises par l'officier de port.

De manière générale, les OV sont le point de contact central du PAP (JRCC, SP, Pilotage, 
navires, usagers, etc.). Il leur appartient donc de collecter les informations qui leur sont 
transmises et de les diffuser aux bons interlocuteurs.

Ils sont ainsi amenés à veiller au respect des procédures de circulation des navires, 
fiabiliser les créneaux de passage avec l'aéroport de Faaa, relever les défaillances de 
balisage, procéder à des signalements d'incidents voire d'alerte en cas en vue de 
déclencher les mesures appropriées qui s'imposent auprès des officiers et surveillants 
du port ou encore des pompiers.



En cas de crise, les opérateurs de vigie sont ainsi amenés à réceptionner les appels des 
navires en détresse, assurer la veille VHF ou encore assurer la continuité du trafic 
maritime.

Ils assurent également des missions de surveillance, de contrôle et de police ainsi que de 
nombreuses tâches administratives qui consistent à tenir à jour les registres, documents 
et listes liés au trafic maritime et portuaire et ce, de manière journalière imposés par les 
règles de navigation.

La maîtrise de l'anglais comme la pratique du tahitien s'impose également comme des 
requis indispensables à l'exercice de leur métier.

Pour autant, si les opérateurs de vigie n'ont eu de cesse de voir leurs missions comme le 
régime de leur responsabilité s'accroître au fil du temps depuis 2001 au sein du port 
autonome, le code des ports les ignore toujours jusqu'à ce jour. Seuls les officiers et les 
surveillants bénéficient d'un statut reconnu.

Bien qu'inexistant, les opérateurs de vigie sont tout aussi indispensables pour assurer le 
bon fonctionnement du port et ces derniers, faute de statut ne peuvent prétendre qu'à 
une rémunération de catégorie D.

Si des négociations avec la direction ont eu lieu courant 2023 et 2024 pour aboutir à la 
rédaction d'un statut des opérateurs de vigie à l'instar de ce que la Pays a su faire pour 
nos pompiers d'aérodrome, fort est de constater que les engagements pris pour les 
opérateurs de vigie n'ont pas été tenus.

Aussi, Monsieur le Ministre vous l'aurez compris, ma question sera simple, quand 
comptez-vous présenter à notre assemblée le statut des opérateurs de vigie qui tout 
comme les officiers et les surveillants œuvrent au quotidien pour assurer le bon 
fonctionnement du port autonome de Papeete et méritent qu'une juste rémunération 
soit établie à la hauteur des missions qui leurs sont demandées ?

Nicole SANOUER
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Références N. C i C p

» CPMPF et plus spécifiquement l'art. D.2012-1 et suivants, l'art. D. 222.24 et suivants 
» Protocole d'accord du 20/05/2022 relatif à la coordination entre le Service de la Navigation Aérienne en

Pf et le PAP (n° PTL 070 SNA V3.05)
« NS n° 38/2009 du 24/10/2009 
° MO 19.04 Vigie
o Plan d'Opération Interne (POI) du PAP (P16.11.01 à P16.11.04)
» Décision 2013/P/55 relative aux missions des agents de la capitainerie du PAP 
® MO 19.02 et MO 19.03 Coordination avec tour de contrôle FAAA
0 MO 19.14 Signalement défaillance du balisage maritime et comment relayer l'information
» MO 16.20.07 Déclenchement SSI de nuit
o MO 19.19 Rédaction, enregistrement et transmission des PV de constat 
o Entretiens réalisés par JUR-RH-AUD-DCA
® Echange; lors de la commission du 09/10/207 '

» AAPC 2023/03 Fourniture et pose d'un système de surveillance du domaine maritime portuaire (pas 
encore mis en place)

« Contiat n 2022/G/CN/30 Surveillance à distance des feux (pas encore mis en place)

MISSION GLOBALE

L'opérateur de vigie assure la régulation, la coordination, le contrôle et le suivi du trafic maritime en lien avec 
l'ensemble des acteurs intervenant.

NAVIGATION

• Réguler et coordonner le trafic maritime sur l'ensemble de la circonscription portuaire (hors Uturoa, Moorea et 
baie Phaeton), dans le respect du code des pou s et des décisions prises par l'officier de port, notamment : 

Autorisation des entrées, sorties et mouvements ;
Surveillance et contrôle des entrées, sorties, mouvements, places à quai ;
Ordre de passage des navires et direction des mouvemunti. < ; ms N ctmonscnotion portuaire :dar-s s* *.-? rnspe-.!
du u *■ il j." iu: m .vvvi les aboidaues m• ntt" • ;
Autorisation passage en axe de piste/chenal dans le respect du protocole d'accord entre la vigie et la tour de 
contrôle (coordination avec un préavis minimum de 20 minutes).

« Assister à la navigation au moyen de la fourniture de renseignements (voir rubrique COMMUNICATION)

COMMUNICATION

De manière générale, les OV sont le point de contact central du PAP (JRCC, SP, Pilotage, navires, usagers, etc.). Il leur 
appartient donc de collecter les informations qui leur sont transmises et de les diffuser aux bons interlocuteurs.

Il s'agit notamment de :
o Assurer la communication et la coordination entre les différents acteurs du trafic maritime (Officier de port, 

surveillants de ports, armement, pilotage), notamment :
Incidents/accidents sur la circonscription portuaire 
Défaillance de balisage maritime
Travaux de navires en cours sur la circonscription portuaire
Changement d'horaires des opérations portuaires (entrées, sorties, mouvements)
Navire en détresse 
Incident aéro-maritime

» Relayer toute information d'évènements spécifiques à l’ensemble des navires (mouvements en cours ou à prévoir, 
conditions météorologiques particulières U  / i d .- . >■ / ' ■ . vViHAV), gêne à la navigation, incidents, anomalies
de balisage, etc.)
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